
 

 

La lettre du RIARC 

Bulletin d’information du Réseau  des 

Instances Africaines de Régulation   

de la Communication (RIARC) 

Le Secrétariat Exécutif du Réseau des Instances 

Africaines de Régulation de la Communication (RIARC) se 

veut prioritairement le centre par excellence des échanges d’

informations entre les membres du Réseau grâce aux moyens 

modernes de communication notamment ceux qu’offrent 

aujourd’hui les technologies de l’information et de la 

communication. 

A l’ère de la société de l’information et de la 

convergence des TIC, le RIARC vient de mener 

opportunément une réflexion sur les médias de service public 

et les défis de la convergence à l’occasion de la 4ème 

Conférence des Instances de Régulation de la Communication 

d’Afrique (CIRCAF) qui s’est tenue à Ouagadougou (Burkina 

Faso) du 2 au 4 juillet 2007. 

Au moment où il a pris le pari de la modernité, il était 

temps et utile que le réseau se dote d’un outil moderne de 

communication devant lui permettre de mieux se faire 

connaître dans l’espace communicationnel africain et 

international. 

Le plan de développement du RIARC adopté à 

Maputo en 2005 a prévu l’édition d’un organe d’information 

pour assurer une meilleure connaissance des instances 

membres entre elles et pour ouvrir le réseau sur le monde 

extérieur. 

Le bulletin électronique du RIARC dont nous vous 

proposons le premier numéro vient donc combler un vide en 

même temps qu’il offre aux instances membres, un précieux 

outil de communication et d’échanges d’informations et d’

expériences, aux partenaires et au public la vitrine présentant 

ses actions. 

En vous souhaitant une bonne lecture, nous attendons 

de recevoir vos observations et suggestions. 

Ali ZATOAli ZATOAli ZATOAli ZATO    

 

L’éditorial du Secrétaire Exécutif 
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Le Président du Conseil Supérieur de la Communication 

du Burkina, Luc Adolphe Tiao, qui succède à la Mozambi-

caine Julieta Langa à la tête du Réseau des Instances Afri-

caines de Régulation de la Communication (RIARC) pour 

2007-2009 a, au cours de la session finale de la 4è CIRCAF, 

mis l’accent sur « l’intensité des débats qui ont nourri notre 

espace de dialogue » et les « apports majeurs et décisifs » 

des opérateurs et des acteurs médiatiques dans le domaine 

des équipements et des contenants. 

La première recommandation de la 4e Circaf porte sur la 

constitution d’un cadre de réflexion et d’élaboration d’

approches régionales visant à l’harmonisation des législa-

tions, des procédures et des règlementations organisant les 

médias et la communication en Afrique. 

La deuxième invite à la réalisation d’une étude régionale 

sur les modalités de financement adéquat des médias de 

service public et l’initiation d’une réflexion sur leurs missions 

dans le contexte de convergence. 

Les participants ont fortement exprimé leur préoccupa-

tion pour le renforcement des capacités des professionnels 

des médias en recommandant le recensement des structu-

res de formation audiovisuelle existantes. Il s’agira de s’

assurer que les programmes sont adaptés aux évolutions 

technologiques multimédia et permettent l’apprentissage 

des nouveaux outils numériques de production et de diffu-

sion. 

La protection de l’enfance et des publics vulnérables 

constitue l’objet de la quatrième recommandation. Elle invite 

à une action concertée avec les associations de défense 

des consommateurs et les organisations de défense des 

droits des citoyens pour un choix judicieux de la consomma-

tion médiatique. 

La cinquième recommandation encourage l’arrimage du 

RIARC à l’Union africaine ; un plaidoyer par le nouveau pré-

sident en exercice devrait favoriser cet ancrage institution-

nel. 

La conférence appelle, par ailleurs, tous les acteurs des 

médias à prendre conscience de leur responsabilité en ma-

tière de préservation de la mémoire collective et à mettre en 

oeuvre les initiatives qui s’imposent dans le domaine du 

patrimoine audiovisuel national. 

Enfin, les participants demandent aux instances de régu-

lation d’imposer aux opérateurs des investissements per-

mettant d’assurer une production locale d’œuvres origina-

les, et de favoriser l’échange de ces programmes pour une 

meilleure circulation des contenus africains sur l’ensemble 

du continent. 

A l’issue de plusieurs sessions à huis-clos, la conférence 

des Présidents a admis la Haute Autorité de la Presse et de 

l’Audiovisuel (HAPA) de Mauritanie comme membre actif du 

réseau, tandis que le Kenya a obtenu le statut d’

observateur. Elle a accepté que le Maroc abrite en 2009 la 

5e CIRCAF et déclaré le Président de la Haute Autorité de 

la Communication Audiovisuelle (HACA) de ce pays, Ahmed 

Ghazali, Président désigné du RIARC pour 2009-2011. 

Deux anciens présidents du RIARC, Mandla Langa 

(Afrique du Sud) et Julieta Langa, ainsi que les regrettés 

René Dossa (Bénin) et Pierre Marie Dong (Gabon), respec-

tivement membre fondateur et premier Président du RIARC, 

ont été élevés au rang de chevalier de l’Ordre National du 

Burkina, en reconnaissance du travail accompli. 

Recevant les Présidents des instances africaines de ré-

gulation au terme de leurs assises, le Président du Faso, 

Blaise Compaoré, a pris l’engagement de soutenir le RIARC 

et de faire un plaidoyer pour la création de ces structures 

dans les pays du continent qui n’en sont pas encore dotés. 

IVe Conférence des Instances de Régulation de la Communication d’Afrique 

(CIRCAF), Ouagadougou, Burkina Faso, 2 au 4 juillet 2007  

La 4e CIRCAF a conclu ses travaux par l’adoption de sept recommandations, après trois 

jours de réflexion sur les médias de service public et les défis de la convergence. Elle a 

été également l’occasion de l’installation de son nouveau président, M. Luc Adolphe Tiao. 

Retrouvez les documents de la CIRCAF sur le site web du RIARC: WWW.ACRAN.ORG 
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Entretien avec M. Ali Zato, Président de la Haute Autorité de l ’Audiovisuel et 

de la Communication du Bénin, en charge du Secrétariat Exécutif du RIARC  

Quelques temps avant la tenue de la CIRCAF de Ouagadougou, le Président Ali ZATO, en 

charge du Secrétariat Exécutif du RIARC, a répondu à quelques-unes de nos questions 

sur son rôle et celui de la HAAC du Bénin au sein du RIARC. 

Monsieur le Président, vous exercez vos fonctions de Monsieur le Président, vous exercez vos fonctions de Monsieur le Président, vous exercez vos fonctions de Monsieur le Président, vous exercez vos fonctions de 

Président de la Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la Président de la Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la Président de la Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la Président de la Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la 

Communication (HAAC) depuis 2004, début de la Troisième Communication (HAAC) depuis 2004, début de la Troisième Communication (HAAC) depuis 2004, début de la Troisième Communication (HAAC) depuis 2004, début de la Troisième 

Mandature de la HAAC. Vous supportez également la Mandature de la HAAC. Vous supportez également la Mandature de la HAAC. Vous supportez également la Mandature de la HAAC. Vous supportez également la 

charge de Secrétaire Exécutif du Réseau des Instances charge de Secrétaire Exécutif du Réseau des Instances charge de Secrétaire Exécutif du Réseau des Instances charge de Secrétaire Exécutif du Réseau des Instances 

Africaines de Régulation de la Communication (RIARC). Africaines de Régulation de la Communication (RIARC). Africaines de Régulation de la Communication (RIARC). Africaines de Régulation de la Communication (RIARC). 

Comment s’articulent ces deux fonctionsComment s’articulent ces deux fonctionsComment s’articulent ces deux fonctionsComment s’articulent ces deux fonctions    ????    

Merci Monsieur RITOU. Aux termes de l’article 3 de la 

Convention portant création du RIARC, le Bénin abrite le 

siège du réseau et la HAAC du Bénin a en charge le 

Secrétariat Exécutif. Le Président de la HAAC que je suis, 

assure les fonctions de Secrétaire Exécutif et travaille de 

concert avec le Président en exercice. En ma qualité de 

Secrétaire Exécutif du RIARC, je suis chargé de : 

• l’administration et de la gestion courantes du RIARC. 

• l’exécution des décisions prises par la conférence des 

Présidents ; 

• l’organisation des sessions de la Conférence des 

Présidents ; 

• la constitution des banques de données, la collecte, le 

traitement de l’information et de la documentation et 

leur diffusion au profit des Instances membres ; 

• la bonne réception de ces données par les instances 

membres ; 

• la publication du bulletin de liaison du RIARC. 

L’efficacité d’un travail dépend surtout de l’organisation 

que l’on en fait. Ce n’est pas le fait de travailler beaucoup 

qui donne lieu à tel ou tel résultat mais à la façon d’

organiser le travail. 

Or, pour assurer la synergie entre les deux fonctions, j’ai 

constitué une équipe qui suit au jour le jour toutes les 

activités du RIARC. A la tête de cette équipe, il y a un 

conseiller, magistrat à la retraite, M. GNONLONFOUN, qui 

est Président de la Commission des Relations Extérieures 

et de la Coopération de la HAAC. Comme le RIARC est un 

réseau de coopération avec des instances d’autres pays, c’

est lui qui est responsable de ces activités. 

En second temps, j’ai nommé un haut cadre bilingue,  

M. Roch Orou SANNI, professeur d’anglais comme 

coordonnateur qui m’assiste dans mes fonctions de 

Secrétaire Exécutif. Pratiquement donc, le Coordonnateur 

du Secrétariat Exécutif du RIARC assure, sous mon 

autorité, l’administration et la gestion courantes du 

Secrétariat Exécutif du RIARC à son siège à Cotonou. 

De même, les membres de mon Cabinet contribuent eux 

aussi à la bonne marche du Secrétariat Exécutif. En 

définitive, c’est toute la HAAC qui est mobilisée pour 

assurer le fonctionnement du Secrétariat Exécutif. 

Comme vous pouvez le constater, l’essentiel des tâches 

du RIARC est assuré quotidiennement par le Secrétariat 

Exécutif sous l’autorité et le contrôle du Président en 

exercice. 

Je conclus en disant que mes deux fonctions s’articulent 

bien, parce qu’il n’y a aucune confusion entre elles. 

    

Comment ont été poursuivies les différentes tâches Comment ont été poursuivies les différentes tâches Comment ont été poursuivies les différentes tâches Comment ont été poursuivies les différentes tâches 

identifiées dans la planification générale des activités du identifiées dans la planification générale des activités du identifiées dans la planification générale des activités du identifiées dans la planification générale des activités du 

RIARC, dont l’objectif 4 concerne le Secrétariat Exécutif en RIARC, dont l’objectif 4 concerne le Secrétariat Exécutif en RIARC, dont l’objectif 4 concerne le Secrétariat Exécutif en RIARC, dont l’objectif 4 concerne le Secrétariat Exécutif en 

particulierparticulierparticulierparticulier    ????    

Le projet 4 du plan de développement du RIARC a trait 

au partenariat avec les organismes de formation, d’

échanges et la coopération en matière de communication 

avec des Institutions et organismes internationaux comme l’

UIT, l’UNESCO, l’URTNA etc. Cette dimension de notre 

mission a été perçue, c’est pourquoi au cours des missions 

que nous organisons pour le compte de la HAAC, nous 

dégageons toujours un temps pour promouvoir le volet 

coopération du RIARC. Nos ambitions pour le RIARC 
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buttent contre l’insuffisance de ressources financières. Mais 

nous avons espoir, vu le niveau d’engagement des Instances 

membres pour le développement du Réseau. 

 

La HAAC et le Gouvernement du Bénin se sont engagés La HAAC et le Gouvernement du Bénin se sont engagés La HAAC et le Gouvernement du Bénin se sont engagés La HAAC et le Gouvernement du Bénin se sont engagés 

dans la construction d’un bâtiment ayant pour fonction d’être dans la construction d’un bâtiment ayant pour fonction d’être dans la construction d’un bâtiment ayant pour fonction d’être dans la construction d’un bâtiment ayant pour fonction d’être 

le siège du Secrétariat Exécutif du RIARC. Pouvezle siège du Secrétariat Exécutif du RIARC. Pouvezle siège du Secrétariat Exécutif du RIARC. Pouvezle siège du Secrétariat Exécutif du RIARC. Pouvez----vous vous vous vous 

nous indiquer la situation de ce chantiernous indiquer la situation de ce chantiernous indiquer la situation de ce chantiernous indiquer la situation de ce chantier    ????    

Le Bénin, comme vous le savez, abrite le siège du 

RIARC. Le gouvernement a fait un gros effort en octroyant 

un financement pour la construction du siège du Secrétariat 

Exécutif du RIARC. 

Les travaux sont terminés, le bâtiment est prêt à être 

occupé et c’est le lieu de remercier le gouvernement pour sa 

clairvoyance et pour l’attention qu’il porte à notre réseau. 

 

Le Bénin a connu cette année une échéance électorale Le Bénin a connu cette année une échéance électorale Le Bénin a connu cette année une échéance électorale Le Bénin a connu cette année une échéance électorale     

d’importance nationale. Comment la HAAC pourraitd’importance nationale. Comment la HAAC pourraitd’importance nationale. Comment la HAAC pourraitd’importance nationale. Comment la HAAC pourrait----elle faire elle faire elle faire elle faire 

bénéficier les autres instances membres du RIARC de son bénéficier les autres instances membres du RIARC de son bénéficier les autres instances membres du RIARC de son bénéficier les autres instances membres du RIARC de son 

expérience sur la gestion des médias en période électorale expérience sur la gestion des médias en période électorale expérience sur la gestion des médias en période électorale expérience sur la gestion des médias en période électorale 

comme sur d’autres thèmes de la régulation de la comme sur d’autres thèmes de la régulation de la comme sur d’autres thèmes de la régulation de la comme sur d’autres thèmes de la régulation de la 

communicationcommunicationcommunicationcommunication    ????    

Je peux vous affirmer que la HAAC le fait déjà. 

Dès sa prise de fonction en 2004, la troisième mandature 

de la HAAC s’est inscrite dans une approche de partage  

d’expériences entre les Instances membres du Réseau. Et  

c’est essentiellement la question de la gestion médiatique 

des élections qui intéressent nos partenaires. Des 

délégations d’instances membres du RIARC sont reçues à 

Cotonou pour échanger sur l’expérience de la HAAC en 

matière de régulation et précisément de régulation en 

période électorale. 

La HAAC a effectué des missions d’échanges  

d’expériences dans les pays comme le Burkina Faso, le Mali, 

le Niger etc . 

 

Quel regard portezQuel regard portezQuel regard portezQuel regard portez----vous sur la création d’une autorité de vous sur la création d’une autorité de vous sur la création d’une autorité de vous sur la création d’une autorité de 

régulation des télécommunications au Béninrégulation des télécommunications au Béninrégulation des télécommunications au Béninrégulation des télécommunications au Bénin    ? Quels liens ? Quels liens ? Quels liens ? Quels liens 

futurs entrevoyezfuturs entrevoyezfuturs entrevoyezfuturs entrevoyez----vous entre la HAAC et une telle autoritévous entre la HAAC et une telle autoritévous entre la HAAC et une telle autoritévous entre la HAAC et une telle autorité    ????    

La création d’une autorité de régulation des 

télécommunications au Bénin est opportune en raison du 

désordre qui règne dans ce secteur. Mais au stade actuel, il 

n’y a aucune confusion à faire avec l’institution de régulation 

de la communication qu’est la HAAC. 

En effet, la HAAC est une Institution prévue par la 

Constitution du 11 décembre 1990 avec des missions et 

prérogatives précises. Son avis est requis pour des projets 

qui touchent aux normes relatives aux matériels et 

techniques de télécommunications. Mais elle s’occupe 

prioritairement de la communication audiovisuelle et de la 

Le Président de la HAAC et Secrétaire Exécutif du Le Président de la HAAC et Secrétaire Exécutif du Le Président de la HAAC et Secrétaire Exécutif du Le Président de la HAAC et Secrétaire Exécutif du 

RIARC, M. Ali ZatoRIARC, M. Ali ZatoRIARC, M. Ali ZatoRIARC, M. Ali Zato    

Entretien avec M. Ali Zato, Président de la Haute Autorité de l ’Audiovisuel et 

de la Communication du Bénin, en charge du Secrétaire Exécutif du RIARC  
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presse écrite. L’autorité de régulation des 

télécommunications est créée par décret du Président de la 

République sur la base de deux ordonnances et a des 

attributions qui concernent les télécommunications et la 

gestion des fréquences. 

Des réflexions sont utiles pour dégager les formes de 

concertation entre les deux Institutions ou leur évolution 

future compte tenu de l’évolution technologique 

 

Le Secrétariat Exécutif du RIARC prépare activement la Le Secrétariat Exécutif du RIARC prépare activement la Le Secrétariat Exécutif du RIARC prépare activement la Le Secrétariat Exécutif du RIARC prépare activement la 

Conférence des Présidents du RIARC. Dans quel état Conférence des Présidents du RIARC. Dans quel état Conférence des Présidents du RIARC. Dans quel état Conférence des Présidents du RIARC. Dans quel état     

d’esprit vous trouvezd’esprit vous trouvezd’esprit vous trouvezd’esprit vous trouvez----vous avant cette importante réunion vous avant cette importante réunion vous avant cette importante réunion vous avant cette importante réunion 

statutairestatutairestatutairestatutaire    ? Avez? Avez? Avez? Avez----vous une pensée particulière à l’adresse de vous une pensée particulière à l’adresse de vous une pensée particulière à l’adresse de vous une pensée particulière à l’adresse de 

vos partenaires burkinabé qui s’apprêtent à prendre la tête vos partenaires burkinabé qui s’apprêtent à prendre la tête vos partenaires burkinabé qui s’apprêtent à prendre la tête vos partenaires burkinabé qui s’apprêtent à prendre la tête 

de votre réseaude votre réseaude votre réseaude votre réseau    ????    

La 4è CIRCAF se déroulera en juillet prochain au Burkina 

Faso. Cette Conférence des Présidents du RIARC marquera 

un tournant important dans la vie du Réseau. Le programme 

prévoit l’organisation d’un colloque thématique sur les 

problèmes des médias et des technologies de  

l’information et de la communication et les nouveaux défis de 

notre époque. 

La Conférence proprement dite examinera des dossiers 

comme le budget du biennum 2007-2009, le manuel de 

procédures du RIARC, le document cadre sur le partenariat 

entre le RIARC et le Ministère français des Affaires 

Étrangères. 

Le CSC du Burkina qui est l’hôte de la 4è CIRCAF travaille 

la main dans la main avec le Secrétariat Exécutif sous le 

contrôle de la Présidente en exercice pour le succès de la 

conférence. 

Je saisis l’opportunité que vous m’offrez, pour témoigner 

toute mon admiration et mon amitié à mon collègue Adolphe 

TIAO, Président du CSC du Burkina Faso. Avec son 

engagement ferme pour la cause du RIARC, je suis d’avance 

convaincu que notre Réseau connaîtra un essor remarquable 

sous son mandat. 

Je vous remercie. 

ProposProposProposPropos recueillis par Arnaud Ritou recueillis par Arnaud Ritou recueillis par Arnaud Ritou recueillis par Arnaud Ritou    

 

 

 

 

 

 

Ce bulletin d’information est un 

outil de communication destiné aux 

partenaires et aux instances membres du 

RIARC, ainsi qu’au public. 

Conformément au plan de développement 

adopté en 2005 à Maputo, ce bulletin doit 

servir à informer sur l’actualité du RIARC 

et de ses instances membres tout en 

privilégiant les articles de réflexion sur la 

régulation des médias sur le continent 

africain. 

Aussi, faisons-nous appel à vous, 

instances membres du RIARC, 

spécialistes de l’information et de la 

régulation audiovisuelle, afin que vous 

nous envoyiez vos contributions, qu’il 

s’agisse des décisions prises par vos 

instances comme d’articles relatifs au 

fonctionnement de nos institutions et de 

notre réseau. 

 

Contacts: 

 Réseau des Instances Africaines 

 de Régulation de la Communication 

 Secrétariat Exécutif 

 01 BP 3567 Cotonou 

 République du Bénin 

Tél/fax: (00229) 21 30 86 76 / 21 30 81 46 

 

 Haute Autorité de l’Audiovisuel 

 et de la Communication 

01 BP 3567 Cotonou 

 République du Bénin 

Tél/fax: (00229) 21 31 17 39 / 21 31 17 42 

E-mail : coordination@acran.org 

  postmaster@acran.org 

Site web: http://www.acran.org 
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M. GNONLONFOUN, est-ce que vous pouvez nous 

présenter votre rôle au sein de la Haute Autorité de 

l’Audiovisuel et de la Communication (HAAC) du 

Bénin ? 

Merci beaucoup M. RITOU. Je crois que c’est une bonne 

initiative que vous prenez là de réaliser des interviews d’un 

certain nombre d’animateurs du Secrétariat Exécutif du 

Réseau des instances africaines de régulation de la 

communication (RIARC). En fait, au sein du Secrétariat 

Exécutif je n’ai pas un rôle particulier. Il y a le Président de la 

HAAC qui assure le Secrétariat Exécutif ; comme je suis le 

Président de la Commission des Relations Extérieures et de 

la Coopération de la HAAC, le Président m’associe à ses 

activités comme Secrétaire Exécutif du RIARC, et c’est à ce 

titre-là que, de temps en temps, j’interviens pour présider une 

réunion du Secrétariat Exécutif, ou une commission du 

Secrétariat Exécutif ou pour la rédaction d’une lettre. Donc, 

mon rôle n’est pas défini dans les statuts du RIARC. Dans la 

Convention du RIARC, mon rôle n’est pas défini. Je n’aide 

que le Président à faire face à ses actions, à ses activités en 

tant que Secrétariat Exécutif du RIARC. 

 

Merci. Ma seconde question portait sur l’articulation 

de vos attributions de Président de la Commission des 

Relations Extérieures et de la Coopération de la HAAC 

avec justement la charge supportée par le Président. 

Je crois que vous venez d’y répondre… 

En partie, c’est-à-dire que le volet Secrétariat Exécutif n’

est pas le volet exclusif de la Commission des Relations 

Extérieures et de la Coopération. Il y a ce volet évidemment, 

il y a le volet relations extérieures de la HAAC. C’est la 

Commission qui prend contact avec les partenaires au 

développement pour l’assistance éventuelle qui pourrait être 

portée ou apportée à la HAAC. C’est en ce sens-là que, pour 

les deux dernières élections, nous avons pris contact avec la 

coopération danoise DANIDA, qui a accepté de financer des 

activités au sein de la HAAC pour nous aider à maîtriser 

Entretien avec Joseph H. GNONLONFOUN, Membre de la HAAC-du Bénin  

toutes les questions et opérations des élections. Quand une 

mission a été conduite à l’Organisation Internationale de la 

Francophonie à Paris, j’étais de la délégation, et ce sont des 

actions de ce genre qui sont des attributions de la 

Commission des Relations Extérieures et de la Coopération. 

Ce n’est donc pas exclusivement le Secrétariat Exécutif du 

RIARC. Le Secrétariat Exécutif du RIARC n’est qu’un volet 

des activités de la Commission. 

 

Selon vous, dans le cadre de la mise en place des 

points focaux du RIARC dans chaque instance 

membre, ce serait plus spécifiquement la Commission 

des Relations Extérieures et de la Coopération qui 

aurait en charge d’être l’interface entre l’institution 

HAAC et le RIARC dans son ensemble ? 

Absolument. Comme vous savez, la HAAC a en tout huit 

commissions de travail, et les plénières ne se réalisent que 

sur rapport d’un Président de commission. Donc une fois ce 

que vous dites là sera réalisé, quand il y aura des activités, le 

rapport qui sera fait à la plénière de la HAAC sera un rapport 

de Président de commission qui est en même temps 

Conseiller à la HAAC. La structuration est comme ça.  

L’interface sera effectivement la Commission des Relations 

Extérieures et de la Coopération. 

 

Dans la planification des activités générales du 

RIARC, document qui a été élaboré en août 2005, 

l’objectif 4 concerne le Secrétariat Exécutif en 

particulier. Est-ce que vous pouvez nous dire en 

quelques mots comment ont été poursuivies les 

différentes tâches identifiées dans cet objectif ? 

Vous savez, le problème du Secrétariat Exécutif du 

RIARC, le problème du RIARC en général, c’est un problème 

de financement de ses activités par le RIARC lui-même, sans 

qu’on soit obligé d’attendre l’aide extérieure. Or, les 

cotisations qui ont été décidées sont infimes. Nous avons la 

chance que certaines instances de régulation de bonne 

volonté financent elles-mêmes des activités du RIARC, par 

Président de la Commission des Relations Extérieures et de la Coopération de la HAAC du Bénin, 

le Conseiller GNONLONFOUN a un rôle important au sein de la HAAC. Il a répondu à nos 

questions concernant sa vision du RIARC et son rôle au sein du Secrétariat Exécutif. 
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exemple la réalisation de certains documents de travail, de 

certaines brochures, et c’est ça qui fait que le Secrétariat 

Exécutif marche. Mais, si on devait se fonder uniquement 

sur les cotisations, le Secrétariat Exécutif ne pourrait pas 

être efficace. Je voudrais que vous sachiez aussi que le 

Bénin chaque année, met à la disposition du Secrétariat 

Exécutif 300 millions de FCFA en dehors de ses cotisations, 

pour faire mouvoir un certain nombre d’activités et je crois 

que c’est l’engagement que le Bénin a pris pour abriter le 

Secrétariat Exécutif. Donc, à ce niveau-là, l’exécution du 

programme de développement du RIARC est soumis à ces 

impondérables-là que les cotisations sont minimes, qu’elles 

ne rentrent pas comme on veut, et je pense peut-être qu’

avec la réunion de Ouagadougou à la fin de ce mois et au 

début du mois prochain, cela va dégeler un certain nombre 

d’obstacles pour permettre au Secrétariat Exécutif de bien 

fonctionner.  

Ils sont 12 cadres et agents, que le Bénin a mis à la 

disposition du Secrétariat Exécutif et qui sont payés par le 

Bénin. Si c’était le Secrétariat Exécutif même qui devait 

payer ces 12 agents, rien en pourrait marcher, mais il est 

bon quand même qu’il en soit comme ça au début. Nous 

sommes au début, et comme toute structure qui a besoin d’

argent pour démarrer, cela flotte un peu, et j’ai la conviction 

que d’ici un an ou deux ans, cette mandature de la HAAC 

ne sera plus là, les choses vont être mieux relancées. 

En tout cas, je compte sur la mandature du Président 

Luc Adolphe TIAO pour donner un dynamisme au 

Secrétariat Exécutif et je sais qu’il en est capable. Mme 

Julieta LANGA avait déjà donné un coup de pouce fort, lui 

va mettre l’institution sur orbite et ça va pouvoir aller, parce 

qu’on sait qu’il a l’autorité nécessaire pour cela. 

 

Vous avez évoqué précédemment le travail de la 

HAAC en période électorale, l’année 2007 est 

d’ailleurs riche en évènements électoraux à l’échelle 

du continent africain. Quel soutien le RIARC pourrait-

il apporter aux instances de régulation nationales des 

pays concernés ? 

C’est l’une des missions du RIARC que les instances de 

régulation se soutiennent. Je vois que la HAAC du Bénin 

avait été envoyée en République Démocratique du Congo 

pour observer les premières élections, et la HAAC du Togo 

a envoyé une mission ici pour observer les élections 

législatives, et ils ont participé à toutes les formations de 

journalistes, ils ont été même à l’intérieur du pays. Je pense 

que c’est dans ces échanges-là qu’on pourrait s’entraider, et 

je pense après m’être entretenu avec les amis du Togo qui 

sont venus ici, qu’ils ont accumulé un lot d’informations pour 

leurs élections à venir. 

En dehors de cela, en tant que président de la 

Commission des Relations Extérieures et de la Coopération 

de la HAAC du Bénin, j’ai envoyé certains bulletins ou 

brochures à certaines instances pour leur montrer ce que 

nous faisons. En effet, pour les élections présidentielles 

nous avons élaboré avec l’aide de la coopération danoise 

des brochures et ce fut également le cas pour les élections 

législatives. Nos amis du Burkina nous ont donné aussi 

leurs documents sur leurs élections. 

Le Conseiller Joseph H. GLe Conseiller Joseph H. GLe Conseiller Joseph H. GLe Conseiller Joseph H. GNONLONFOUNNONLONFOUNNONLONFOUNNONLONFOUN    
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Or, c’est dans ces échanges-là que nous allons pouvoir 

nous aider, et si le RIARC avait suffisamment de fonds, il 

serait intéressant, pour l’avenir, quand des élections doivent 

être organisées quelque part, qu’un certain nombre  

d’instances de régulation ayant quelques expériences dans 

le secteur, se réunissent pour s’informer entre elles, pour 

dire dans votre pays, les élections auront lieu dans 6 mois, 

nous ici, voici ce que nous avons fait, au Burkina, voilà ce 

qu’ils ont fait ainsi de suite, et cela permet aux autres 

instances de s’organiser en tenant compte de leurs 

spécificités nationales, et de l’expérience acquise par les 

structures ou les instances, les hommes qui ont déjà 

organisé les élections. Cela permet de faire des économies 

de créativité, d’expérience, on se sert des expériences des 

autres pour pouvoir avancer. Je pense que c’est l’une des 

missions du RIARC, mais encore faut-il qu’il se dote des 

moyens humains, matériels et financiers suffisants pour 

cela. 

En dehors de cela, cela peut se faire bilatéralement. Je 

ne sais pas comment sur le plan de la régulation les 

nigérians ont organisé leurs élections, si nos relations 

étaient étroites avec leur instance de régulation, on aurait 

pu nous inviter pour aller voir ce qui se passe là-bas, ou 

bien ils auraient pu envoyer des conseillers ici pour voir ce 

qui se fait. Cela étant, on a commencé avec le Nigeria, ils 

ont effectué une mission ici, on est en négociation pour une 

mission là-bas, et puis on va voir tout cela. Les missions 

sont envoyées ici ou là-bas, les Tchadiens par exemple sont 

venus ici, et nous avons envoyé une mission au Tchad, les 

Maliens sont venus ici, les Nigériens sont venus ici. 

Donc ces échanges sont constants, il faut les multiplier. 

Et ce qui se fait est souvent sur le plan bilatéral, le RIARC 

n’ayant pas lui-même les moyens financiers pour le faire. 

Mais cela peut être dans un avenir proche que cela soit 

organisé par la structure faîtière qui se retrouve être le 

RIARC. 

 

Le thème de la convergence entre médias 

classiques et nouvelles technologies de l’information 

et de la communication a été retenu pour les 

communications de la 4e Conférence des Instances 

de Régulation de la Communication d’Afrique, la 

CIRCAF, qui va se tenir prochainement à 

Ouagadougou. Quelle analyse portez-vous sur cette 

tendance et les changements qu’elle pourrait 

entraîner en Afrique ? 

Je pense que nous sommes dans un domaine,  

l’audiovisuel et la communication, où la technique change 

très vite, et je pense qu’il est indispensable que les 

responsables de la régulation soient informés au quotidien, 

semaine par semaine, mois par mois et année par année de 

ces évolutions-là. Les évolutions sont très rapides, et si 

nous ici on reste là à bien faire l’analogique on est dépassé 

alors que l’on est déjà au numérique. Et je suis sûr que d’ici 

six mois ou douze mois peut-être, le numérique sera encore 

plus perfectionné, on sera à un autre niveau. 

Je pense qu’on a retenu ce thème de convergence, je 

suis même sûr que nous ici, au Bénin ou en Afrique, nous 

sommes déjà en retard par rapport à vous, et vous peut-

être, vous êtes en retard par rapport aux Américains, je n’en 

sais rien, mais je dis nous déjà sommes en retard par 

rapport à vous. Il faut que cette réunion, cette conférence 

nous permette de faire un bout de chemin, certainement pas 

pour vous rattraper mais au moins pour nous hisser à un 

certain niveau pour que dans les réunions internationales, 

ou même à notre propre fin, que nous ne soyons pas 

dépassés par les évènements. 

Et je crois que ça avait été une bonne idée, la décision 

avait été prise ici,  je crois au mois de novembre, de retenir 

ce thème-là. Je pense que cela fut une idée géniale de la 

part de nos présidents d’avoir retenu ce thème de 

convergence pour que nous ne soyons pas trop dépassés 

par les évènements. 

Ceux qui ont été prévus pour présenter des 

communications sur ce thème et ses ramifications sont de 

bons experts dans la région ouest-africaine. Je dirai à titre 

personnel que je vais à l’école. Deux ou trois jours c’est trop 

court, mais je vais à l’école. 

Entretien avec Joseph H. GNONLONFOUN, Membre de la HAAC-Bénin  
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Dernière chose, à l’approche de la 4e CIRCAF, avez-

vous une pensée particulière à l’adresse de nos 

partenaires burkinabé qui s’apprêtent à prendre la tête 

de notre réseau ? 

Quand le RIARC a été créé, la 1ère présidence a été 

attribuée au Gabon, ensuite l’Afrique du sud, puis le 

Mozambique. Donc, c’est resté en Afrique centrale ou 

australe. Maintenant, on vient en Afrique occidentale, dans 

deux ans, ça ira dans le Maghreb. Donc, je pense que nos 

amis et partenaires du Burkina, étant donné qu’ils se sont 

largement investis dans le développement de ce réseau, il 

était juste et honorable qu’on leur confie cette présidence-là, 

parce qu’ils se sont investis énormément. 

La première réunion que j’ai eue avec eux était à 

Johannesburg, au lendemain de notre installation en 2004 et 

je sais que c’est eux qui ont essayé de foncer… Je pense que 

c’est tout à fait bon, judicieux et honorable qu’on leur confie 

cela. 

Mme Langa a été très dynamique, elle a beaucoup fait, 

parce qu’elle a intéressé beaucoup d’anglophones et de 

lusophones à l’existence du RIARC. M. Tiao, le Président du 

CSC du Burkina Faso et le futur Président du RIARC, va 

donner un autre dynamisme au RIARC et c’est bon que cela 

soit ainsi. Je suis sûr que le président de la HACA du Maroc, 

va donner une dimension plus nord-africaine à ce réseau et je 

pense que c’est une très bonne chose. 

Je connais à titre personnel et à titre privé le dynamisme 

du Président TIAO, ce n’est même pas la peine que je dise 

que je vais leur donner des conseils, ils n’ont pas besoin de 

conseil, c’est plutôt eux autres qui vont nous montrer qu’ils 

sont capables de faire beaucoup mieux qu’on pense. Je les 

félicite déjà de la présidence qu’ils prendront au mois de juillet 

prochain, et ils conduiront la barque vraiment de façon très 

agréable. Je dis la barque, ils ne sont pas un pays côtier mais 

ils conduiront quand même la barque de façon harmonieuse. 

Je leur souhaite bon vent. 

M. Gnonlonfoun je vous remercie. 
 

ProposProposProposPropos recueillis par Arnaud Ritou recueillis par Arnaud Ritou recueillis par Arnaud Ritou recueillis par Arnaud Ritou    
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Le Réseau des Instances Africaines de  

Régulation de la Communication (RIARC) en bref 

Créé à l’occasion de la première conférence des 

Instances de Régulation de la Communication d’Afrique 

tenue en juin 1998 à Libreville, le RIARC est un réseau 

indépendant qui ambitionne d’être un instrument opérationnel 

et efficace d’accompagnement des instances de régulation 

pour des bonnes pratiques de régulation de la 

communication qui renforcent la démocratie, la bonne 

gouvernance et la paix en Afrique. 

Le réseau regroupe les instances de régulation du secteur 

des moyens de communication sociale et des technologies 

de l’information et de la communication (radio, télévision, 

cinéma, presse écrite, Internet…). Ses objectifs sont les 

suivants: 

• contribuer, par la synergie des échanges, à asseoir 

l’autorité technique, professionnelle et 

institutionnelle de chacune des instances 

membres ; 
 

• développer, entre les instances membres, des 

échanges d’idées et d’expériences sur les 

questions en rapport avec leurs missions ; 
 

• organiser entre instances membres, une étroite 

coopération en matière de formation et d’assistance 

technique, soit sous sa responsabilité, soit en 

collaboration avec d’autres structures ayant des 

activités similaires ;  
 

• aider à mettre en place, dans chaque instance de 

régulation, un système fiable de collecte, de 

traitement et de diffusion de l’information et de la 

documentation au profit des instances sœurs ; 
 

• contribuer à asseoir l’autorité du RIARC dans les 

forums internationaux et régionaux toutes les fois 

que sont traités les problèmes de communication et 

de régulation de la communication pour faire du 

RIARC un interlocuteur privilégié des organes 

délibérants des institutions internationales ou 

régionales de développement.  

PAYS MEMBRES DU RIARC 

• Afrique du Sud (ICASA) 

• Angola (CNCS) 

• Bénin (HAAC) 

• Botswana (NBB) 

• Burkina Faso (CSC) 

• Burundi (CNC) 

• Cameroun (CNC) 

• Cap Vert ( RTC) 

• Centrafrique (HCC) 

• Côte d’Ivoire (CNCA) 

• Gabon CNC) 

• Ghana (NMC) 

• Guinée (CNC) 

• Guinée Bissau (CNCS) 

• Lesotho (Broadcasting of Lesotho) 

• Mali (CSC) 

• Maroc (HACA) 

• Mozambique (CSCS) 

• Namibie (NCC) 

• Niger (CNC) 

• Nigeria (NBC) 

• RDC (HAM) 

• Rwanda (HCP) 

• République du Congo (CSLC) 

• Sao Tomé et Principe (CSI) 

• Sénégal (HCA) 

• Swaziland (SBS) 

• Tanzanie (BC) 

• Togo (HAAC) 

• Tchad (HCC) 

• Tunisie (CSC) 

• Zimbabwe (BAZ) 

Retrouvez le RIARC sur Internet: 
 


